KUN LUN

ASSOCIATION DE TAIJI QUAN et DE DAO YIN QI QONG

REGLEMENT INTERIEUR
ARTICLE I :

En vertu de l’article 21 des statuts de « KUN LUN », ce présent règlement est destiné à fixer divers points non prévus par les dits statuts.
A EQUIPE PEDAGOGIQUE

ARTICLE 2

Directeur Technique et Pédagogique

L’association Kun Lun nomme un Directeur Technique, responsable Pédagogique dont le mandat est renouvelable tous les trois ans en AG.
Le Directeur Technique et Pédagogique peut avoir le statut de bénévole, salarié ou selon son choix de travailleur indépendant.
Le Directeur Technique et Pédagogique ne peut pas faire partie des membres du conseil d’administration mais il participe à titre consultatif aux réunions. Il rend compte de ses activités et informe le conseil d’administration de ses projets pédagogiques.

ARTICLE 3

Responsable pédagogique

Le responsable pédagogique de l’association ou d’une section locale peut avoir le statut de bénévole, salarié ou selon son choix de travailleur indépendant. Le responsable pédagogique a la pleine responsabilité des activités techniques au sein de l’association dont il est le garant du style enseigné.

Le(s) responsable(s) pédagogique(s) est (sont) nommé(s) par le conseil d’administration.

Le responsable pédagogique ne peut pas faire partie des membres du conseil d’administration mais il participe à titre consultatif aux réunions. Il rend compte de ses activités et informe le conseil d’administration de ses projets pédagogiques.

Dans sa tâche, il peut se faire aider par des assistants bénévoles.

ARTICLE 4
Assistants bénévoles
Les assistants bénévoles sont proposés par Directeur Technique et Pédagogique, puis le CA les nomme et établit une convention de formation.

Les assistants bénévoles aident le Directeur Technique et pédagogique dans ses cours réguliers voire dans certains stages.

Sur demande de l’assistant, en accord avec le Directeur Technique et Pédagogique, les assistants peuvent devenir responsable pédagogique d’un ou plusieurs cours. Cette décision devra être entérinée par le CA avant de pouvoir entrer en vigueur. L’assistant bénévole pourra alors, selon son choix, opter pour le statut de bénévole, ou travailleur indépendant. En tant que responsable pédagogique, il a la pleine responsabilité des activités techniques au sein de ses cours dans l’association,  il est garant du style enseigné.

Dans ce cas où l’assistant responsable d’un cours fait le choix de rester bénévole le coût des cours revient à Kun Lun qui l’utilisera pour les locations de salles et la formation des assistants. La recherche de la salle incombe à l’assistant et le CA établit une convention d’utilisation avec l’organisme détenteur. 

Au maximum deux assistants bénévoles peuvent être élus au conseil d’administration mais ils ne peuvent pas être élus dans le bureau ni participer aux votes sur les budgets les concernant. Les assistants bénévoles peuvent être invités aux réunions du conseil d’administration et émettre un avis à titre consultatif.

L’assistant bénévole qui aura obtenu les diplômes d’enseignant pourra choisir son statut en accord avec le Directeur Technique et Pédagogique et le Conseil d’Administration. Il pourra aussi créer un nouveau groupe ou une nouvelle section dans un rayon géographique permettant une concurrence limitée. Il s’engage à assurer bénévolement les cours jusqu’à la fin de saison au sein de l’association.

B FORMATION

ARTICLE 5
Travailleur indépendant

Le travailleur indépendant assume la totalité des frais de sa formation continue. Une participation au collège européen des enseignants du YANGJAI MICHUAN Taiji Quan (YMTQ) peut lui être allouée en fonction du budget disponible lors du dernier conseil d’administration de juin.

Le travailleur indépendant prend en charge la formation qu’il donne à ses assistants bénévoles lors des cours réguliers. 
ARTICLE 6
Assistant bénévole

L’assistant bénévole présente en juin un programme prévisionnel de formation.

Formation diplômante de la fédération dépositaire de la délégation 
Les décisions entérinées le 3 décembre 2004 par le conseil d’administration dans la charte de l’association restent en vigueur. Les assistants désirants se présenter au diplôme d’enseignant reconnus par le Ministère de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale pourront bénéficier d’une aide financière pour les frais afférents à leur formation (déplacement, restauration et hébergement non compris), dans la limite du budget défini à l’année précédente lors de la présentation de leur programme de formation individuelle.
Le montant et la répartition des aides seront chaque année votés par le conseil d’administration du mois de juin.
Le Directeur Technique et Pédagogique responsable pédagogique jugera de la capacité de son assistant à présenter le diplôme, et l’inscription sera prise en charge par l’association dans la limite du budget disponible. En cas d’échec, à la partie théorique et pédagogique, la seconde présentation sera entièrement à la charge de l’assistant mais une partie pourra lui être remboursée annuellement à postériori en cas de bénévolat dans l’association dans la limite du budget formation disponible.
Formation continue liée au style enseigné, 
L’assistant bénévole désirant approfondir le style YANGJIA MICHUAN pour le TAIJI QUAN et/ou le DAO YIN YANGSHENG GONG pourront bénéficier d’une aide financière pour les frais afférents à leur formation (déplacement, restauration et hébergement non compris), dans la limite du budget défini à l’année précédente lors de la présentation de leur programme de formation individuelle.

Le montant et la répartition des aides seront chaque année votés par le conseil d’administration du mois de juin.
Formation continue –autre style

L’assistant bénévole prend à sa charge la totalité de cette formation.

ARTICLE 7
Adhérents

Chaque année, le conseil d’administration vote la participation qu’il octroie aux adhérents lors des stages organisés par Kun Lun

C LOGISTIQUE- TECHNIQUE- COMMUNICATION
ARTICLE 8 

Lieu de pratique

La recherche de salle de cours ou de stage incombe au Directeur Technique et Pédagogique et au(x) responsable(s) pédagogique(s) ou aux assistants bénévoles.

Les frais de location incombent au(x) responsable(s) pédagogiques(s) ayant le statut de travailleur indépendant, par contre ils incombent à l’association pour les assistants bénévoles.
En début de saison, la liste des lieux de pratique de cours réguliers, de stage ou de manifestation sera adressée à l’assurance. L’assurance responsabilité civile est prise en charge par l’association.
Site Internet

Le site internet de l’association est régulièrement mis à jour par la ou les personnes désignée(s)  par le CA, les frais d’hébergement sont assurés par l’association
Matériel
Tout achat de matériel pédagogique (livres, DVD, armes,…) fera l’objet d’une décision au préalable du conseil d’administration.

Les résultats des ventes reviennent en intégralité à l’association Kun Lun.

En parallèle, le Directeur Technique et Pédagogique peut vendre ses propres produits (DVD,…).

Bibliothèque

La bibliothèque est gérée et hébergée chez un ou plusieurs adhérents.

D SECTIONS
ARTICLE 9
Kun Lun peut ouvrir des sections locales. Par sections locales on entend :
a) un groupe de personnes qui pratiquent le TAIJI QUAN et/ou le DAO YIN QI GONG dans un lieu dont la proximité immédiate ne justifie pas la création d’une association indépendante bien que l’éloignement soit suffisant pour justifier des cours différents ;

b) un groupe de personnes résidant dans un lieu dont l’éloignement est réel mais dont le nombre de participants est insuffisant pour envisager la création d’une association indépendante, ou tout simplement le besoin d’indépendance n’est pas ressenti ;

c) l’ouverture d’un cours dans le cadre d’une autre association pour laquelle le TAIJI QUAN et/ou le DAO YIN QI GONG  est une activité parmi d’autres ;

ARTICLE 10
Pour chaque section locale, un ou plusieurs responsables seront proposés par la section. Ils peuvent être élus et faire partie du conseil d’administration et du bureau.

Le présent règlement intérieur a été modifié et adopté en Assemblée Générale tenue à Angers, le ……….  Sous la présidence de MME MALISAN Nathalie, assistée de  Melle GALLARD Hélène (secrétaire) et M. DEVERNOIS Olivier (Trésorier).

Fait à Angers, le                2010

La Présidente                                                     La Secrétaire
